
LIVRAISON DE COLIS/MARCHANDISES  : TOUS RESPONSABLES
Quelques conseils pour préserver votre santé et celle de vos collègues.

Conformez-vous aux instructions données par votre employeur.

NE VOUS TOUCHEZ PAS LE VISAGE AVANT DE VOUS ÊTRE 
LAVÉ LES MAINS.

RENSEIGNEZ-VOUS SUR LE LIEU DE DESTINATION
Règles de fonctionnement, chargement/déchargement, 
sanitaires, dispositif d’accueil, etc.

ORGANISEZ PICKING, PRÉPARATIONS DE COMMANDES 
ET ZONES DE TRI DE SORTE À ÉVITER LES CONTACTS
Le chargement/déchargement doit être fait par une seule 
personne et en limitant le nombre de manipulations.

RESPECTEZ LES MESURES D’HYGIÈNE ET DE DISTANCIATION 
SOCIALE ÉNONCÉES PAR LE GOUVERNEMENT 
Évitez tout contact physique avec le personnel du site d’accueil.

REMISE DE COLIS/MARCHANDISES ET SIGNATURE 
DES DOCUMENTS DE TRANSPORT SANS CONTACT
La signature est non obligatoire, possibilité de déposer 
un colis devant le domicile, validation visuelle, etc.

JETEZ LES OBJETS DE PROTECTION USAGÉS DANS 
LES POUBELLES PRÉVUES À CET EFFET.

Carcept Prévoyance, Institution de Prévoyance régie par le titre III du livre IX du code de la sécurité sociale, dont le siège social est situé 4, rue Georges Picquart à Paris (17ème), enregistrée sous le numéro 
SIREN 348 855 388. Carcept Prévoyance, agissant sous la marque Carcept Prev, en qualité de gestionnaire du fonds dédié au haut degré de solidarité institué par l’article 14 de l’Accord-cadre du 20 avril 2016 
pour un nouveau modèle de protection sociale des salariés relevant des professions des transports et des activités du déchet.

Carcept Prev se mobilise et soutient les professionnels du transport. 
Retrouvez de nombreux services dédiés ainsi que toutes les actions de 
prévention du programme Transportez-Vous Bien sur www.carcept-prev.fr 

Rendez-vous sur Facebook, page Transportez-vous bien


